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RÉSUMÉ DES CONCLUSIONS ET RECOMMANDATIONS 

Introduction 

Le rapport Investissement dans les infrastructures de transport : Options d’efficacité a été préparé 
par un groupe d’experts internationaux sous l’égide du Centre de recherche conjoint sur les transports 
de l’Organisation de Coopération et de Développement Économique (OCDE) et le Forum international 
des Transports. Son objectif est d’examiner les éléments qui devraient être pris en considération par 
les gouvernements pour choisir des modèles appropriés à la fourniture d’infrastructures de transport de 
surface. Ceci inclut l’entretien des anciennes installations et l’investissement dans des nouvelles 
capacités, ainsi que les questions de financement. L’accent est mis sur les routes et le rail et dans une 
moindre mesure sur les voies navigables. 

Les débats portant sur les nouveaux développements dans la fourniture d’infrastructures de 
transport de surface sont souvent réduits à des discussions de partenariats public-privé (PPP) et 
polarisés entre leurs partisans et leurs défenseurs. Les PPP sont importants et ce rapport étudie leurs 
avantages et leurs limites potentielles tels que ceux-ci ont été révélés par l’expérience actuelle. En 
même temps, les PPP ne sont pas enclins à répondre à la plupart des besoins en infrastructures, ce qui 
signifie qu’un plus grand nombre d’instruments doit être pris en compte, tels que la fourniture directe 
par les ministères et les agences gouvernementales, les entreprises publiques et à capitaux mixtes, les 
sociétés privées et à but non lucratif et la privatisation totale. 

Ce rapport cherche à ajouter de la valeur à la discussion en étudiant tous les choix dont disposent 
les gouvernements pour répondre aux besoins d’infrastructures de transports de surface. 

Répondre aux besoins en infrastructures de transport de surface est une responsabilité 
essentielle du gouvernement 

Les infrastructures de transport de surface ont des qualités qui les différencient de nombreux 
autres secteurs de l’économie. 

• La disponibilité des infrastructures et des services de transport est d’une importance 
considérable pour la plupart, sinon tous les secteurs de la société et de l’économie.  

• L’échelle des projets d’infrastructures signifie en général qu’un marché entièrement 
concurrentiel dans le secteur est extrêmement difficile à atteindre. Les infrastructures sont 
souvent un “monopole naturel” ce qui veut dire que les coûts de leur fourniture sont 
minimisés lorsqu’il n’y a qu’une seule installation.  

• Une fois fournie, une grande partie des infrastructures de transport de surface – notamment 
les routes – devient un bien public, dans la mesure où elle peut être utilisée à pleine capacité 
par de nombreux usagers sans affecter la disponibilité des services pour d’autres. 

• L’utilisation du transport entraîne d’importants effets externes qui, à l’heure actuelle, sont 
rarement pris entièrement en compte quel que soit le système de tarification. 
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Ces qualités empêchent le gouvernement de se dégager totalement de la responsabilité de fournir 
des infrastructures de transport de surface. Si elles s’en remettaient entièrement aux tendances du 
marché, les infrastructures ne seraient pas construites dans les proportions nécessaires d’un point de 
vue communautaire global. De ce fait, il est indispensable que les gouvernements s’engagent à livrer 
des infrastructures de transport, de même que l’on s’attend à ce qu’ils remplissent cette tâche 
correctement.  

Cela ne signifie pas que toutes les tâches doivent être exécutées par le gouvernement 

La fourniture d’infrastructures de transport de surface implique de nombreuses tâches séparées, 
comprenant : 

• Des activités administratives, comme la mise en place de cadres politiques, les évaluations 
des besoins, la planification, le développement initial, la procédure de passation et de 
conclusion des marchés, etc.  

• Des travaux, comprenant la construction initiale et/ou l’entretien permanent. 

• Des opérations, comprenant la collecte des péages, la gestion de la circulation, la fourniture 
d’une signalisation appropriée, etc. 

• Un financement, c’est-à-dire trouver de l’argent à un certain moment et dans une quantité 
nécessaire pour assurer une fourniture adéquate d’infrastructures afin de répondre aux 
besoins de la société, pour couvrir les coûts de toutes les activités susmentionnées. 

Tableau 1.  La répartition des tâches liées à la fourniture d’infrastructures 
de transport de surface 

Tâches souveraines (sous la responsabilité de l’État) Tâches opérationnelles 
(pouvant être déléguées) 

• Mettre en place des orientations politiques. • Mettre en place un financement privé 
pour une initiative donnée. 

• Décider de la manière dont une grande partie des 
ressources publiques devrait être consacrée au 
secteur du transport, à des modes particuliers et à 
des projets spécifiques. 

• Travaux (nouvelle construction et 
entretien). 

• Affecter les besoins (déterminer la demande 
d’infrastructures). 

• Opérations (par exemple gestion de la 
circulation, collecte des péages, etc.). 

• Choisir et concevoir des modèles pour la fourniture 
d’infrastructures. 

 

• Décider de l’équilibre entre les charges imposées 
aux usagers et les subventions basées sur 
l’imposition qui seront utilisées. 

 

• Organiser la procédure de passation des marchés.  
• Concevoir et négocier des contrats.  
• Créer les cadres législatifs et réglementaires requis.  
• Surveiller à postériori.  

Certaines de ces tâches sont souveraines, en ce qu’elles sont inaliénables de la responsabilité 
gouvernementale. Ces tâches sont liées à la protection des intérêts publics par la mise en place 
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d’orientations, la conception de modèles pour la fourniture d’infrastructures et la surveillance de leur 
fonctionnement. D’autres tâches sont opérationnelles, c’est-à-dire qu’elles peuvent être 
potentiellement exécutées par des entreprises indépendantes du contrôle direct du gouvernement. En 
outre, certaines tâches peuvent être exécutées par une coopération entre les secteurs publics et privés, 
bien que les premiers soient chargés en dernier ressort du contrôle de l’ensemble du processus. Le 
tableau 1 décrit les tâches concernées par ces rubriques. 

Les gouvernements ont le choix entre plusieurs modes de fourniture des infrastructures 

Différents modèles de fourniture d’infrastructures peuvent se distinguer les uns des autres selon 
le degré du contrôle politique direct exercé. Le plus haut degré de contrôle politique intervient lorsque 
tous les éléments du tableau 1 sont réalisés par un ministère utilisant ses propres ressources. A partir 
de ce point de départ, il existe deux façons de réduire ce contrôle : l’externalisation et la dévolution. 

L’externalisation signifie que le gouvernement garde toute la responsabilité de la fourniture des 
infrastructures mais paie, de manière sélective, des sociétés privées pour exécuter des tâches 
opérationnelles spécifiques sur des laps de temps limités, dans un cadre contractuel. Il existe trois 
niveaux d’externalisation : 

Sous-traitance simple : Au niveau le plus basique, ceci implique la soumission d’activités 
distinctes, comme les travaux routiers ou la gestion des péages, au cas par cas.  

Dispositions de conception-construction : Une autre étape implique le transfert de la 
responsabilité de conception et de construction des infrastructures, en un seul lot, à un partenaire privé.  

Partenariats public-privé (PPP) : Le plus haut niveau d’externalisation est les PPP. Ceux-ci 
impliquent le transfert d’une responsabilité prolongée de conception, de construction, de 
fonctionnement, d’entretien et/ou de financement des infrastructures, ainsi que des risques associés, à 
des partenaires privés sur de longues périodes, après quoi le projet est retourné au gouvernement.  

La dévolution fait référence au transfert de responsabilité pour la fourniture d’infrastructures aux 
entreprises qui existent dans ce but précis. A un moindre degré ou à un plus grand degré, les processus 
décisionnels au sein de ces organisations ne sont pas sous le contrôle direct d’élus. Différents modèles 
de dévolution incluent, avec des degrés croissants d’indépendance : 

1. Agences gouvernementales – Organismes gouvernementaux sous la tutelle directe des 
ministères mais qui ont en général un ensemble plus limité de responsabilités et une marge 
de manœuvre supérieure par rapport aux décisions de fonctionnement à celle que pourrait 
avoir un ministère. Des agences peuvent être créées à la fois pour la livraison de travaux et 
pour la gestion de fonds dédiés aux infrastructures. 

2. Entreprises publiques – Sociétés structurées selon la législation des sociétés privées et dont 
la gestion est pour une grande part indépendante au niveau du processus décisionnel, mais 
qui sont soumises au contrôle du gouvernement qui en est propriétaire. 

3. Sociétés mixtes – Sociétés dans lesquelles le gouvernement détient une participation 
importante mais dans lesquelles il existe aussi des intérêts privés. 

4. Organisations privées à but non lucratif – Entreprises privées qui réinvestissement des 
recettes nettes dans les infrastructures, avec des cadres responsables devant un conseil formé 
d’actionnaires et pouvant inclure le gouvernement.  
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5. Propriétaires exploitants 100 % privés – Situations dans lesquelles les infrastructures sont la 
propriété d’une société privée qui assume par conséquent la responsabilité de tous les aspects 
de sa fourniture, en se fondant sur des principes commerciaux. 

Quelle que soit la combinaison des productions internes, d’externalisation et de décentralisation 
qu’un pays utilise pour fournir des infrastructures, les gouvernements créent ces modèles et doivent 
s’assurer qu’ils sont conçus et mis en œuvre conformément aux normes élevées de bonne 
gouvernance. 

Qu’y-a-t-il de particulier dans le contexte actuel ? 

Les infrastructures de transport de surface ont toujours eu les qualités précitées et il est évident 
depuis longtemps que le secteur privé peut servir à traiter des tâches opérationnelles. Pourquoi y-a-t-il 
actuellement un tel intérêt particulier pour le développement du rôle du secteur privé et pour la 
recherche de modes alternatifs d’organisation de la fourniture d’infrastructures ? 

Les gouvernements du monde entier sont confrontés à des problèmes similaires relatifs à la 
fourniture d’infrastructures de transport de surface. Les éléments clés de leurs systèmes de transport se 
révèlent insuffisants pour répondre à la demande, ce qui génère de la congestion et entraînent des 
appels à une amélioration importante et à des suppléments de capacités. En même temps, les grands 
systèmes d’infrastructures existant dans la plupart des pays nécessitent un entretien permanent pour 
rester en état de marche. Alors qu’augmenter la capacité n’est pas le seul moyen de combattre la 
congestion, des investissements importants seront certainement nécessaires dans de nombreux cas. 
Cela impliquera inévitablement des dépenses considérables de capitaux à un moment où les ressources 
des pays sont obérées par le besoin de répondre à toute une série de priorités concurrentielles.  

Un point important à noter dans ce contexte est que, dans de nombreux pays, les recettes fiscales 
provenant du secteur routier sont plus élevées que les ressources budgétaires dépensées pour la 
construction et l’entretien des routes. En d’autres termes, les limites de la disponibilité des ressources 
de financement des infrastructures de transport de surface peuvent refléter des déficits dans d’autres 
domaines de l’économie subventionnés par des recettes provenant des transports.  

Avec ceci en arrière-plan, trois raisons sont souvent avancées pour justifier de l’utilisation de 
moyens innovants dans la fourniture des infrastructures de transport de surface. 

1. Chercher de nouvelles sources de financement. 

2. Surmonter des restrictions au niveau de la taille des déficits budgétaires et de la dette 
publique et faciliter ainsi des emprunts supplémentaires. Des modèles inhabituels de 
fourniture d’infrastructures peuvent être conçus pour répondre à cet objectif en plaçant les 
emprunts et les dettes “hors budget”. 

3. Pour améliorer l’efficacité du secteur des infrastructures, c’est-à-dire pour obtenir plus des 
ressources existantes sans mettre en péril la qualité des prestations de services. 

Les sections suivantes concernent chacun de ces trois motifs. 

Le lien entre le financement et l’organisation de la fourniture d’infrastructures est faible 

La tâche de financement des infrastructures est souveraine dans la mesure où les gouvernements 
doivent décider combien de ressources du secteur public seront consacrées au transport, de quelle 
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façon et dans quels projets. Mais la tâche est également opérationnelle au sens où la responsabilité de 
collecter des fonds par l’instauration d’un péage ou d’un emprunt peut être déléguée à des entreprises 
privées ou indépendantes.Un avantage souvent revendiqué par certains modèles d’externalisation et de 
dévolution est qu’ils créent de nouveaux financements pour la fourniture d’infrastructures. Cet 
argument est faible cependant puisque la plupart des infrastructures doivent finalement être payées par 
les contribuables ou les utilisateurs des infrastructures ou une combinaison des deux. Il peut s’agir des 
contribuables et des usagers d’aujourd’hui contribuant directement aux coûts ou de ceux de demain 
acquittant les dettes.  

Les moyens d’acheminement du financement issu de ces sources aux infrastructures sont 
également limités. 

Cela peut se manifester par des allocations provenant du budget du secteur public, cela peut 
résulter de l’application de taxes imposées aux usagers, comme les péages et les redevances, et cela 
peut résulter d’un emprunt privé remboursé par les futures taxes imposées aux usagers.Des 
mécanismes de financement innovants ne changeront pas ces faits, même s’ils peuvent aider à apporter 
de nouvelles sources privées de capitaux, y compris des emprunts privés et des fonds propres. Ceci 
permet de mettre des projets en service plus rapidement en réduisant la dépendance par rapport aux 
cycles budgétaires des gouvernements. Cependant, en dernier lieu, les usagers et/ou les contribuables 
devront rembourser ces prêts. 

Aucun modèle de fourniture d’infrastructures ne repose automatiquement sur un mécanisme de 
financement donné. Les PPP, les entreprises publiques, les entreprises à but non lucratif et les agences 
publiques peuvent toutes être soumises à différents degrés d’aide de l’État. Elles peuvent aussi 
recevoir leurs revenus, entièrement ou partiellement, des taxes imposées aux usagers Les taxes 
imposées aux usagers peuvent être fixées par les gouvernements en fonction d’objectifs politiques 
spécifiques ou laissées à l’appréciation du fournisseur d’infrastructures dans le but d’assurer un retour 
approprié sur investissement. Le choix des sources et des mécanismes de financement n’a par 
conséquent qu’un lien limité avec le choix du modèle de fourniture des infrastructures. 

Le choix de la combinaison de sources de financement à utiliser et la façon dont les fonds seront 
acheminés depuis ces sources de financement est toujours une responsabilité souveraine clé. C’est une 
décision qui doit intervenir au cours des premières étapes de la conception de l’ensemble du modèle de 
fourniture des infrastructures. Le choix du modèle de fourniture des infrastructures est ainsi lié à la 
décision gouvernementale en ce qui concerne le mode de financement. Notamment, si un fournisseur 
d’infrastructures n’a pas le contrôle total des niveaux tarifaires ou si les redevances des usagers ne 
couvrent pas les frais, alors certaines dispositions doivent être comprises pour assurer une 
indemnisation correcte par le gouvernement. 

Placer les dettes hors budget ne devrait pas constituer l’unique critère de choix du modèle 

Le gouvernement peut déléguer la tâche de financement à une entreprise indépendante, par 
exemple via un PPP dans lequel le partenaire privé ou une entité spécifique (SPV) se charge des 
dettes. De cette façon, les prêts souscrits pour payer les infrastructures n’apparaissent pas dans les 
comptes publics. Ce peut être une manière politiquement appropriée de faire construire de nouvelles 
infrastructures sans impact immédiat visible sur la dette publique. 

Au-delà de ces considérations politiques, il existe peu de liens entre le traitement budgétaire 
d’une dette et les avantages d’un modèle donné de fourniture d’infrastructures. Mais, même si la dette 
n’est pas visible sur les comptes publics, le gouvernement s’engage à rembourser le prêt selon un 
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certain schéma de versements échelonnés, dans la mesure où le remboursement ne se fait pas sur la 
base des charges imposées aux usagers.  

Une discipline rigoureuse est requise lorsque l’on contracte un emprunt pour financer des 
infrastructures, notamment lorsque celui-ci est hors-budget. Sinon, les gouvernements peuvent prendre 
des engagements qui s’avèrent ingérables à long terme. En d’autres termes, le financement des 
infrastructures par des dettes requiert u ne étude à long terme des implications budgétaires. Ce type 
d’évaluation doit être une partie explicite des cadres politiques et réglementaires pour un 
investissement d’infrastructures. 

Des limites formelles – comme les conditions de crédit – de dettes et de politique budgétaire 
existent, notamment pour permettre une stabilité macroéconomique et une croissance à long terme. 
Ainsi, les moyens de fourniture des infrastructures ne devraient pas être conçus seulement pour 
contrarier ces contrôles. Garder une dette hors budget n’est pas un argument économique pour préférer 
un modèle parmi d’autres, même si, dans certaines situations, un mécanisme hors budget peut être le 
plus efficace.  

L’efficacité devrait être le premier objectif dans le choix du modèle pour la fourniture 
d’infrastructures 

Un point clé souligné tout au long de ce rapport est que le choix du modèle pour 
l’approvisionnement des infrastructures devrait être guidé par le troisième motif énoncé ci-dessus. 
Quel modèle donne le degré d’efficacité socio-économique le plus élevé ? 

L’efficacité elle-même peut avoir deux dimensions. La première est une efficacité d’allocation 
dans l’utilisation des ressources de la société. Il existe deux aspects essentiels : 

1. Les ressources devraient être allouées aux infrastructures si les avantages sociaux, calculés 
sur la durée de vie des infrastructures, dépassent les coûts, c’est-à-dire si la valeur actuelle 
nette est positive et est supérieure à celle des autres utilisations possibles des mêmes 
ressources. La technique reconnue pour procéder à cette évaluation est l’analyse 
coûts-avantages sociaux (CBA). 

2. Les infrastructures disponibles – c’est-à-dire les réseaux routiers et ferroviaires existants – 
devraient être utilisées de la manière la plus efficace possible. Une théorie économique nous 
indique que cela se produit lorsque des usagers doivent payer les coûts sociaux marginaux 
d’utilisation des infrastructures, y compris les effets externes.  

L’efficacité productive – la seconde dimension – concerne la minimisation de l’utilisation de 
ressources dans un projet donné, une fois que la décision a été prise de le faire. Cela signifie que les 
infrastructures devraient être construites au prix le plus bas possible, sans en compromettre la qualité.  

La fourniture directe d’infrastructures par le gouvernement a ses avantages et ses inconvénients 

Notre critère de référence pour l’analyse des différents modèles organisationnels est un ministère 
responsable de toutes les activités relatives à la fourniture d’infrastructures. Il en résulte quelques 
avantages et plusieurs problèmes.  

Le principal avantage est que les ministères font exercer le plus grand contrôle par des élus sur 
les biens publics clés et, de ce fait les obligent à la plus grande responsabilité. Un ministère est une 
organisation hiérarchique qui en réfère directement au ministère et est soumise aux règles de 
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transparence du secteur public. La surveillance est assurée en général par le parlement et un bureau 
d’audit national et peut-être aussi par le ministère des finances ainsi que par la vigilance publique. 
Fournir des infrastructures par le biais d’un ministère permet au parlement, qui représente les 
électeurs, de tenir l’administration pour responsable de ses décisions.  

Un autre avantage est que les ministères bénéficient de taux d’emprunt du secteur public en 
général inférieurs à ceux proposés par le secteur privé.  

Cependant, la nature bureaucratique du processus décisionnel dans les ministères peut ne pas se 
prêter à l’exploitation d’entreprises de transport dynamiques. D’autre part, il peut être difficile de 
dégager des priorités politiques à court-terme de la mise en œuvre quotidienne des politiques.  

Le manque d’orientation commerciale d’un ministère fait qu’il n’est peut-être pas le mieux 
adapté à la recherche d’un maximum d’efficacité. En outre, le cycle budgétaire type d’un 
gouvernement, avec des décisions prises sur une base annuelle, rend difficile une planification à long 
terme sur la durée de vie des infrastructures. 

Les ministères doivent aussi lutter avec d’autres priorités publiques pour obtenir des fonds. Les 
ministères étant généralement responsables d’une vaste gamme d’activités, le financement des 
infrastructures peut avoir à lutter pour des ressources en concurrence avec d’autres priorités à 
l’intérieur du même secteur.  

En bref, de par leur nature, les ministères peuvent être naturellement contestés dans leur capacité 
à prendre des décisions qui optimisent les efficacités productives et d’allocation.  

L’externalisation et la décentralisation proposent des façons de dépasser ces limites. En effet, la 
fourniture de tous les aspects des infrastructures de transport par un ministère utilisant des ressources 
internes sont rares dans les pays de l’OCDE. De préférence, lorsque des routes sont concernées, la 
plupart des pays externalisent les tâches opérationnelles des travaux et de l’entretien au cas par cas et 
la plupart des systèmes ferroviaires sont exploités par des entreprises indépendantes qui sont soit 
publiques soit entièrement privées. D’autre part, les gouvernements étudient de plus en plus une 
grande variété d’autres options, y compris les PPP.  

L’externalisation par PPP permet d’améliorer l’efficacité productive 

Les PPP impliquent le transfert au secteur privé d’un lot détaillé de responsabilités sur une longue 
période, y compris les risques associés. Les différentes tâches pouvant être inclues impliquent une 
certaine combinaison de conception (D), construction (B), financement (F), exploitation (O), et/ou 
entretien (M), suivis par le transfert (T) de responsabilités de nouveau au gouvernement à la fin de la 
durée du contrat. Les dispositions sont décrites par des acronymes qui caractérisent les éléments 
impliqués, par exemple DBOT, DBFO, etc. 

Les avantages potentiels des PPP viennent de la remise des tâches opérationnelles associées à la 
fourniture des infrastructures aux mains de l’organisation la mieux placée pour les accomplir avec 
succès. Cela peut être considéré en termes d’établissement d’une relation appropriée entre le mandant 
– qui établit les tâches requises – et le prestataire – qui les exécute. Selon une hypothèse fondamentale 
à l’origine de l’utilisation des PPP, un agent du secteur privé sera davantage incité à réduire les coûts 
totaux – basés sur la recherche de bénéfices – qu’un organisme public. Cependant, ces dispositions 
sont également à l’origine d’un nouveau défi de gestion puisque le fonctionnaire et l’agent privé 
auront fondamentalement des objectifs différents. La productivité de l’agent privé peut être très 
difficile à évaluer, ce qui peut amener la société privée à augmenter les bénéfices en sacrifiant la 
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qualité du travail. C’est pourquoi, pour parvenir à de réels gains d’efficacité, il faut que l’utilisation 
des PPP soit soigneusement structurée. 

Notamment, la mesure dans laquelle l’externalisation via les PPP améliorera l’efficacité dépendra 
des facteurs suivants : 

i. L’analyse coûts-avantages préalable appropriée. 

ii. Le regroupement des responsabilités de construction et d’entretien. 

iii. Le degré de concurrence pendant le processus de passation des marchés. 

iv. La prise en compte de manière adéquate de la qualité dans la demande de propositions. 

v. Si un comportement innovant est encouragé. 

vi. Si le risque est attribué de manière appropriée. 

vii. Le réalisme des projets. 

viii. Le mode de financement. 

ix. Le coût du capital. 

x. Les dispositions institutionnelles. 

xi. Les améliorations constantes apportées aux modèles PPP reposant sur l’analyse a posteriori 
de projets existants. 

Ces conditions préalables sont étudiées dans les sections suivantes. 

i. Une fois de plus, l’efficacité est la clé 

Afin d’optimiser le bien être social, les PPP devraient être utilisés lorsqu’une analyse a priori 
prouve que l’infrastructure résultant d’un projet procurera des avantages supérieurs aux coûts de 
construction. 

Dans une première phase du processus décisionnel, une analyse coûts-avantages préalable 
rigoureuse devrait s’assurer que le projet a une valeur actuelle nette positive. Il faudrait prendre en 
compte les coûts et avantages au sens social le plus large, y compris des questions comme les effets 
externes résultant du projet. Il est essentiel de tenir compte des coûts de transactions associés aux 
projets ainsi que du coût de la surveillance et de la réglementation imposées par le gouvernement. 

Un aspect important de cette analyse est l’étude des moyens alternatifs d’exécution du travail. Un 
« comparateur secteur public » (PSC) est calculé dans de nombreux pays pour évaluer si un PPP 
fournit un “rapport qualité-prix” positif par rapport à des méthodes publiques plus traditionnelles 
d’investissement. Cependant, cette analyse a besoin de reconnaître ses limites. Étant donné les longs 
cycles de vie de nombreux projets, certains éléments de coûts fondamentaux peuvent changer en 
raison de conditions imprévisibles, y compris les changements en matière de politiques, de 
démographie et de technologie. Il peut aussi exister des avantages associés à l’implication de la 
gestion publique ou privée, comme le niveau de responsabilité et de transparence, les efficacités de 
gestion et autres éléments, susceptibles de ne pas se prêter à des comparaisons strictement financières. 

ii. Des projets devraient être conçus pour minimiser les coûts des cycles de vie 

Pour le PPP, une première raison de signer un contrat est d’améliorer l’efficacité productive en 
minimisant les coûts pendant tout le cycle de vie des infrastructures. Une logique fondamentale veut 
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que si la dépense est plus importante lors de la création de l’infrastructure initiale, les futurs coûts 
d’entretien peuvent être moins élevés et vice-versa. Une entreprise à but lucratif responsable de la 
construction ainsi que de l’entretien et du fonctionnement courants recevra des encouragements pour 
minimiser l’ensemble des coûts à plus long terme. De nombreuses entreprises publiques estiment que 
c’est un défi à cause des restrictions imposées par l’élaboration du budget annuel. 

Ceci implique que, pour le succès des PPP, la construction et l’entretien doivent faire l’objet d’un 
seul contrat. Le contrat devrait être établi pour une longue durée et formulé de manière à ce que toutes 
les conséquences de la norme de conception initiale soient assumées par la partie qui a choisi cette 
norme. 

iii. Une soumission d’offre efficace est indispensable pour la réduction des coûts 

Pour identifier le partenaire privé susceptible d’exécuter le projet au coût le plus bas possible, il 
est essentiel d’avoir une concurrence suffisante dans le processus de soumission. Ceci implique que 
les constructeurs potentiels reçoivent des encouragements à soumettre des offres aussi proches que 
possible des coûts d’exécution du travail. Ceci est particulièrement important étant donné qu’une fois 
le contrat attribué, la performance des partenaires privés peut être difficile à surveiller complètement. 
La soumission d’offres concurrentielles doit, par conséquent, inclure la participation d’un certain 
nombre de soumissionnaires réellement qualifiés. Le processus de soumission devrait permettre 
l’accès à des partenaires internationaux pour garantir que les meilleures compétences disponibles ont 
une chance de participer.  

iv. Les conditions contractuelles doivent préserver la qualité 

Des réductions de coûts pourraient être obtenues en compromettant la qualité, entraînant des 
coûts plus élevés pour les usagers sous forme d’usure future des véhicules, de sécurité réduite, etc. 
Pour éviter cela, le processus de soumission d’offre doit comporter certaines spécifications de qualité 
détaillées et liées à des critères de performance. Ceux-ci couvrent en général les problèmes suivants : 

• La route ou la voie ferrée doivent être disponibles pour être utilisées aussi tôt que possible et 
ne doivent pas être fermées abusivement pour l’entretien ou pour toute autre raison. 

• La qualité physique de l’infrastructure – comme une chaussée lisse – devrait répondre à une 
norme technique minimum acceptable. 

• L’infrastructure devrait être sûre et répondre aux normes environnementales appropriées. 

• Lorsque le contrat est résilié, l’infrastructure ne devrait pas être dans une situation telle 
qu’une réhabilitation importante soit nécessaire. 

Pour que ces conditions soient applicables, le paiement au maître d’œuvre devrait dépendre de la 
performance, ce qui signifie que le prestataire de services devrait être moins payé si la qualité fournie 
est inférieure aux normes fixées et, au mieux, davantage si elle est supérieure. Les offres présentées 
pendant le processus de soumission devraient concerner des coûts de cycle de vie. Le soumissionnaire 
qui accepte d’exécuter le projet pour le prix le plus bas possible, calculé sur la longueur du contrat, 
tout en maintenant des normes de qualité, devrait se voir attribuer la tâche, le reste étant identique. 
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v. Les contrats devraient promouvoir l’innovation 

La combinaison de longs contrats et de spécifications reposant sur la performance constitue des 
encouragements à l’innovation. C’est notamment le cas si les maîtres d’œuvre sont libres de construire 
l’installation de la manière qu’ils jugent la plus efficace et que les critères de qualité évitent des détails 
inutiles. On peut s’attendre à ce qu’un partenaire privé qui cherche à maximiser ses bénéfices cherche 
aussi à innover en permanence, dans la mesure où les coûts en seront réduits. Les contrats PPP 
devraient concerner davantage les résultats du travail et non déterminer la façon dont le travail est 
effectué.  

vi. Le risque doit être réparti correctement 

Il existe de nombreux risques associés à la fourniture d’infrastructures. Ceux-ci comportent, entre 
autres, ceux résultant de la conception, de la construction, de la disponibilité, de la demande, 
l’exploitation du financement, des conditions politiques, des questions environnementales et des cas de 
force majeure. 

Certains de ces risques peuvent être atténués par la façon dont les infrastructures sont conçues, 
construites et gérées. D’autres dépendent directement de l’un ou l’autre des partenaires.  

Les conditions de gestion du risque doivent être clairement établies dans le contrat. Un paiement 
à prix forfaitaire, par exemple, signifie que le partenaire privé doit accepter tous les coûts 
supplémentaires, le cas échéant, ce qui implique que des conditions imprévisibles affecteront les 
bénéfices de la société. Cependant, parce que de nombreux risques dépassent la capacité de contrôle 
du partenaire privé, des contrats à des prix entièrement fixés sont improbables. Un contrat type 
identifie certains risques à conserver par le gouvernement. Par exemple pour l’agent, l’indexation des 
paiements réduit les conséquences de changements imprévus dus au taux d’inflation. Ainsi, certains 
paiements à l’exploitant privé peuvent être supérieurs si le nombre de véhicules augmente plus vite 
que prévu car cela augmenterait les coûts d’entretien.  

En général, les risques devraient être affectés au partenaire le plus à même de les gérer. Pour 
déterminer si c’est le préposé ou l’agent, il faut répondre aux questions suivantes : 

• Qui serait le plus à même d’éviter ou d’éliminer la source du risque ? 

• Qui serait le plus à même de réduire la probabilité d’un mauvais résultat si le risque se 
matérialisait ? 

• Qui pourrait atténuer ses conséquences ? 

• Pour qui les coûts du risque sont-ils les plus bas ? 

• Est-il possible d’utiliser des mécanismes d’assurance pour étaler les coûts du risque ? 

L’affectation du risque nécessite l’attribution prudente des risques du projet au partenaire privé et 
des risques externes au gouvernement. Si une société privée est responsable de la construction, il est 
évident qu’elle sera aussi responsable de l’exécution inappropriée de l’infrastructure ainsi que de sa 
disponibilité globale. De cette manière, l’entreprise sera motivée pour assurer que la conception ne 
génère pas de risques susceptibles d’impacter la performance et la disponibilité en aval.  
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Toutefois, cela n’empêche pas que certains événements externes, comme une forte inflation ou 
une force majeure, puissent affecter les phases de construction ou de prestations de services du projet. 
Les actions du gouvernement peuvent aussi avoir un impact sur la construction et la prestation de 
services, par exemple en n’assurant pas les emprises requises, les autorisations légales d’entrée d’un 
partenaire public dans un groupe travaillant sur un projet. Il peut alors être approprié de laisser une 
partie de ce risque dans le secteur public mais il est important de bien déterminer dans quelles 
conditions et quels risques relèvent de chaque partie.  

Le risque de demande est fortement conditionné par l’évolution du GDP et du carburant – 
facteurs qu’un maître d’œuvre privé ne peut pas contrôler. La provision pour ce risque est possible de 
nombreuses façons. Par exemple, une croissance de trafic supérieure ou inférieure à ce qui a été prévu 
peut affecter la longueur du contrat, atténuant de ce fait les conséquences les plus graves d’écarts 
inattendus des prévisions de trafic. Les partenaires privés peuvent être indemnisés à différents niveaux 
ou soumis à des taux d’intérêts différents sur les prêts publics, selon le trafic. 

Il n’y a aucun moyen de généraliser exactement la façon de répartir les risques entre les parties ; 
ceci doit plutôt dépendre soigneusement de la nature du projet. Cependant, il est indispensable de 
reconnaître que le partenaire privé s’attendra à être indemnisé financièrement pour tous les risques 
qu’il prend et cela devrait apparaître dans les offres soumises. Dans de nombreux cas, les coûts de 
transfert des risques dépasseront les avantages d’une initiative, ce qui signifie alors qu’un PPP n’est 
pas une option. 

Les contrats PPP sont en général incomplets en ce que toutes les éventualités ne sont pas prévues 
dans les statuts officiels. Etant donné la longueur de ces contrats, il peut se passer des événements que 
l’on ne peut pas anticiper lorsque le contrat est signé. C’est pourquoi il faudrait prévoir une 
renégociation à un certain moment pour les contrats les plus longs et elle devrait avoir lieu 
méthodiquement, en soulignant l’élément “partenariat” des PPP. 

Les contrats n’étant pas toujours complets, une question clé se pose de savoir dans quelle mesure 
le risque peut-il réellement être applicable au partenaire privé à la longue. La plupart des 
infrastructures de transport n’ont aucune valeur autre que celle pour laquelle elles sont créées et un 
projet qui échoue ne peut pas facilement être repris d’un partenaire privé et être vendu à un autre sans 
que le gouvernement en assume d’importants coûts supplémentaires. Cette objection implique que le 
partenaire privé peut avoir une influence considérable sur le gouvernement lors de la renégociation du 
contrat. C’est pourquoi, il existe un risque réel de dumping stratégique sur des soumissions, en 
supposant que des paiements supplémentaires peuvent être négociés plus tard.  

vii. Il est vital que les projets soient réalistes 

Lorsque les projets connaissent des difficultés, l’origine de celles-ci se trouve souvent dans leur 
conception. Les projets doivent être réalistes. Ce concept contient plusieurs dimensions.  

Pour commencer, le projet doit se fonder sur des évaluations rigoureuses, notamment en ce qui 
concerne la demande prévue et la mesure dans laquelle les usagers seront volontaires pour payer des 
péages lorsque ceux-ci seront appliqués. Ces calculs devraient tenir compte d’alternatives possibles 
aux nouvelles infrastructures et la façon dont celle-ci pourraient être affectées et se développer, par 
exemple des améliorations dans les services de bus et de taxi, pourraient réduire considérablement la 
fréquentation d’une nouvelle liaison ferroviaire.  

Le principe peut-être le plus important est que les PPP ne devraient pas être utilisés comme un 
moyen d’accélérer les projets politiquement attractifs qui sinon ne répondent pas aux critères de 
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performance selon les procédures de sélection du secteur public. Pour les projets entièrement publics 
et les projets PPP, la priorité devrait dépendre des retours socio-économiques. 

viii. Le financement privé peut améliorer l’engagement et accélérer les projets 

De nombreux PPP impliquent l’externalisation du financement. Cela signifie que le ou les 
partenaires privés fournissent un investissement de départ, reposant généralement sur un mélange de 
fonds propres et de prêts commerciaux. Demander aux parties contractantes d’investir directement 
dans le projet peut être un moyen d’augmenter leur engagement et de réduire leur influence sur le 
gouvernement dans les renégociations ultérieures, selon la forme du contrat. 

Si le partenaire privé est remboursé des coûts de construction initiaux pendant le cycle de vie du 
projet soit par les taxes sur les usagers soit par des paiements du gouvernement, cela signifie qu’il 
risque des pertes plus importantes dans le cas d’un échec du projet et toutes renégociations avec les 
gouvernements sont davantage susceptibles d’intervenir sur un pied plus égalitaire. Au contraire, un 
agent auquel sont remboursés des coûts de construction immédiatement et qui ne reçoit ensuite que 
des règlements annuels pour les frais d’entretien a moins à perdre. L’externalisation du financement 
est, dans ce sens, un instrument servant à augmenter la probabilité que le schéma sera un véritable 
partenariat. Toutefois, un problème clé est la mesure dans laquelle les partenaires sont réellement 
exposés financièrement par la nature de leur investissement, par exemple un emprunt par des procédés 
spécifiques peut protéger certains partenaires des conséquences globales d’un échec. 

La participation de prêteurs commerciaux peut également accélérer la surveillance extérieure, car 
les banques voudront s’assurer que le concessionnaire effectue un contrôle préalable afin de réduire le 
risque de défaillances Les intérêts payés par un partenaire privé peuvent ainsi être considérés en partie 
comme un paiement aux prêteurs en échange de leur surveillance du contrat. Une question importante 
cependant est le degré de compétence de la banque lorsque cela concerne des projets d’infrastructures 
de transport. 

Le financement commercial peut aussi encourager à ouvrir une nouvelle partie des infrastructures 
plus tôt que si l’on avait fait appel à des processus budgétaires publics « traditionnels » reposant sur 
des quotas annuels. Le constructeur privé sera motivé pour ouvrir les installations aussitôt que possible 
afin de commencer à recevoir les paiements associés.  

ix. Le coût du capital est un facteur clé 

Un inconvénient de l’utilisation de financement privé est qu’un consortium privé doit en général 
payer des intérêts plus élevés sur ses prêts que le secteur public, selon le pays et le niveau de risque 
encouru. Cependant, d’un point de vue social, la différence de coûts d’un emprunt public et d’un 
emprunt privé peut être moins importante car elle peut montrer que les gouvernements bénéficient 
d’une assurance crédit sous la forme du droit de taxer, sans obligations de rémunération des 
contribuables et des usagers pour les dépassements de coûts et les retards. La question clé est 
l’importance de la différence entre les coûts de l’emprunt public et de l’emprunt privé et elle joue un 
rôle important dans les calculs des avantages relatifs des options publiques par rapport aux options 
privées pour la livraison des infrastructures. 

Les gouvernements peuvent chercher à réduire leur taux différentiel d’intérêts au moyen de 
garanties de prêt. Toutefois, tout instrument réduisant les conséquences d’un non-paiement réduira 
aussi l’engagement du partenaire privé dans le projet ainsi que la position de négociation du 
gouvernement dans le cas d’une renégociation.  
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x. Des dispositions institutionnelles adéquates sont indispensables 

Il doit y avoir une préparation adéquate du processus d’adjudication. L’adjudicataire doit avoir 
une vision claire de ce qui doit être obtenu et de la façon dont le succès sera jugé. Le public devrait 
être consulté à l’avance et les autorisations nécessaires (par exemple une évaluation environnementale) 
devraient être obtenues avant le début du travail. Sinon, des actions en justice et autres pourraient 
entraîner des arrêts de travail onéreux.  

Un environnement réglementaire approprié doit être en place pour protéger les intérêts publics 
ainsi que pour donner aux partenaires privés l’assurance que leurs droits et leurs engagements seront 
respectés. Ceci peut inclure la loi-cadre qui autorise l’existence de PPP ainsi que la législation qui 
autorise les péages et la préservation des droits de propriété. Ces instruments doivent être créés au 
début du processus car leur absence peut entraîner des retards onéreux par la suite. 

Le secteur public doit également être tout à fait compétent pour concevoir le processus 
contractuel, surveiller la réalisation et les négociations avec les soumissionnaires et surveiller et 
réglementer les mises en œuvre du projet à plus long terme. Les gouvernements ont besoin d’acquérir 
des connaissances et des capacités adéquates avant de créer les dispositions des PPP. On ne peut 
attendre de la part de gouvernements qui n’ont aucune expérience des dispositions de 
Conception-Construction qu’ils soient instantanément capables de gérer des PPP très complexes, qui 
nécessitent de négocier avec sociétés internationales compétentes. Il est tout à fait logique de créer une 
unité centrale, desservant tous les gouvernements et réunissant des salariés ayant de grandes 
compétences dans ce domaine. Cela contribuera aussi à garantir la cohérence politique et à éviter la 
duplication des compétences dans les différents ministères surveillant les dispositions des PPP. 

Des projets insuffisamment préparés seront vraisemblablement soumis à une renégociation au 
détriment du partenaire public, et les coûts seront supportés par les futurs contribuables et utilisateurs 
longtemps après que les responsables de ces dispositions se soient retirés. Des principes clairs 
devraient donc être établis pour l’utilisation de ces instruments, y compris plusieurs des points 
soulignés dans la discussion ci-dessus. L’efficacité en tant qu’objectif devrait en être une priorité. 

xi. Une analyse a posteriori permanente est essentielle 

Les PPP sont un phénomène relativement nouveau. Peu de projets de ce type ont été réalisés et il 
existe un besoin important d’analyse a posteriori continue et indépendante. Les résultats d’une telle 
analyse, dans un grand nombre de pays, auront une grande valeur lors de la conception des futurs PPP. 

La décentralisation du contrôle peut également améliorer l’efficacité 

Les options du gouvernement ne se réduisent pas au choix entre la fourniture d’infrastructures 
dans les ministères ou par des PPP. La décentralisation du contrôle de la fourniture des infrastructures 
à des entreprises indépendantes ou quasi-indépendantes, comme des agences, des entreprises 
publiques, privées, des entreprises à but non lucratif et une privatisation totale, peut aussi avoir plus 
d’efficacité. 

i. La spécialisation est un facteur clé 

Les ministères sont responsables en général d’un vaste choix de responsabilités et de tâches. Au 
contraire, une entreprise concentrée exclusivement sur une seule tâche, par exemple la fourniture de 
routes, n’a pas besoin de jongler avec des priorités indépendantes les unes des autres et est plus à 
même de concentrer le processus décisionnel sur les problèmes spécifiques entourant la fourniture 
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d’infrastructures. Ceci inclut le processus de planification relatif à l’endroit et à la manière dont les 
projets devraient être construits ainsi que l’acquisition de travaux relatifs au nouvel investissement, à 
l’entretien et au fonctionnement. La décentralisation du contrôle peut, par conséquent, améliorer la 
probabilité de produire les services corrects, en quantités correctes selon une qualité appropriée et aux 
prix le plus bas possible afin de répondre aux besoins de la société. Une organisation qui se concentre 
spécifiquement sur une tâche donnée peut, en d’autres termes, être mieux placée pour optimiser 
l’efficacité d’allocation dans le choix des initiatives à prendre et l’efficacité productive dans leur 
exécution. 

ii. Des améliorations de gestion peuvent accompagner la décentralisation 

Il y a de nombreuses raisons de supposer que la gestion des infrastructures peut être plus efficace 
dans des entreprises indépendantes.  

Pour commencer, une plus grande indépendance est habituellement accompagnée d’une 
dépolitisation accrue des processus décisionnels opérationnels. Bien que des élus aient une influence 
décisive sur la quantité d’argent public dépensée dans différents secteurs de l’économie, leur entrée 
dans le processus de planification devrait avant tout s’exprimer en termes de détermination de priorités 
de haut niveau. La planification du projet devrait, à son tour reposer sur un avis d’expert concernant 
les efficacités relatives des différentes options de fourniture des objectifs établis au niveau politique. 
Des décisions plus opérationnelles, comme la façon dont les travaux sont exécutés et par qui, devraient 
être prises à un niveau absolument non politique. 

Deuxièmement, si une entreprise individuelle ne doit pas dépendre du processus budgétaire 
annuel du gouvernement, elle est en position d’adopter une approche stratégique à plus long terme de 
la gestion des infrastructures. Cette indépendance peut prendre différentes formes et différents degrés. 
A l’exception de l’agence gouvernementale, tous les modèles de décentralisation peuvent emprunter à 
des sources privées, susceptibles d’imposer une discipline supplémentaire reposant sur le besoin de 
maintenir une note de crédit élevé, au moins tant que le gouvernement n’efface pas leur dette. Lorsque 
des entreprises indépendantes sont financées par des péages ou des taxes et impôts exceptionnels ne 
dépendant pas totalement d’un financement du secteur public, ils peuvent obtenir une vue sur 
l’investissement à plus long terme que cela serait possible selon les règles budgétaires administratives. 

Des entreprises indépendantes devraient également être libérées de certains aspects plus 
bureaucratiques du processus décisionnel et de gestion du secteur public.  

iii. La surveillance du gouvernement restera un problème clé 

Les qualités des différents modèles de décentralisation du contrôle ont également, 
potentiellement, leurs défauts. Les modèles qui permettent un degré élevé de responsabilité politique 
directe sont le plus susceptibles d’être soumis à des interférences politiques dans le processus 
décisionnel opérationnel et reçoivent le moins d’encouragements d’efficacité. Ceux qui ont la plus 
grande indépendance sont les plus difficiles à tenir pour responsables. Il est toujours important de 
garder à l’esprit que les infrastructures de transport de surface comprennent des biens publics clés, en 
général créés en utilisant des contributions publiques importantes et qui ont d’énormes conséquences 
pour le reste de la société. C’est pourquoi le secteur public doit en général garder un intérêt prononcé – 
la question étant de savoir dans quelle mesure et comment.  

Les agences gouvernementales permettent un niveau élevé de contrôle public et restent 
étroitement liées à un processus décisionnel politique, notamment en ce qui concerne le financement et 
restent soumises à de nombreuses règles gouvernementales relatives à des processus internes. Les 
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sociétés publiques ou à capitaux mixtes sont également surveillées par le biais de leur structure de 
propriété et ceci peut limiter la marge de manœuvre de leur processus décisionnel sur une base 
strictement commerciale, telles que des décisions de réduire les services ou le personnel. Une agence, 
une société publique ou des entreprises privées à but non lucratif n’impliquent pas la discipline et la 
recherche inhérentes d’efficacité qui devraient résulter du besoin d’en référer aux actionnaires bien 
qu’ils aient l’avantage que toutes les recettes puissent être réinvesties dans les infrastructures. 

Plus le processus décisionnel opérationnel de l’entreprise décentralisée est loin du contrôle 
politique direct, plus il est important d’avoir un cadre solide légal et réglementaire en place pour 
s’assurer que l’intérêt public est pris en compte. C’est notamment le cas lorsque l’entreprise 
fonctionne essentiellement comme un monopole. Le développement et le maintien de ce cadre exigent 
que le gouvernement développe des compétences appropriées et suppose des coûts.  

Des entreprises privées à but non lucratif tiennent peut-être lieu de situation intermédiaire, du fait 
que la présence d’actionnaires – y compris le gouvernement – au conseil de direction peut limiter le 
besoin de réglementation. De même, ces entreprises sont créées par le gouvernement qui peut établir 
des termes clairs pour la rédaction des rapports et une responsabilité dans leurs contrats-cadres. Les 
avantages précis et les problèmes rencontrés avec les entreprises à but non lucratif dépendront, en 
définitive, de la façon dont le gouvernement constitue les organisations. 

Lorsqu’il s’agit d’une privatisation, qu’il s’agisse de la société d’exploitation ou des 
immobilisations réelles, il faut accorder une attention particulière aux motivations car les 
conséquences durent longtemps. Politiquement, il peut être approprié de faciliter une affluence de 
capitaux dans les coffres de l’État, qui peuvent alors être consacrés à d’autres priorités ; cependant ces 
avantages financiers seront de courte durée alors que l’impact sur le système des transports et ses 
usagers est appelé à durer. Bien sûr, la décentralisation hors d’une entreprise publique inefficiente peut 
entraîner à mettre en place de meilleures pratiques de gestion tout en ôtant un poids au budget public.  

En réalité, les infrastructures peuvent traverser des phases en fonction de leur niveau de 
développement à un moment donné, ainsi que des besoins de la société et de la force des structures 
institutionnelles. Par exemple, une implication considérable de l’État peut être nécessaire à l’origine 
pour créer de nouveaux réseaux, cependant, ultérieurement ces réseaux peuvent être plus stables en 
termes d’utilisation et de besoins de construction, ce qui implique qu’ils peuvent être exploités plus 
facilement aux conditions du marché, dans une certaine mesure.  

« Qui devrait payer les infrastructures, l’usager ou le contribuable ? »  
La question n’a pas de réponse univoque 

Notre description de l’efficacité d’allocation a fixé des principes relatifs à la façon dont de 
nombreux usagers devraient payer les infrastructures qu’ils utilisent. L’utilisation des infrastructures 
de transport de surface devrait en principe être facturée sur la base de coûts sociaux marginaux. Cela 
signifie que le montant payé par les usagers devrait couvrir les coûts supplémentaires imposés au 
système par l’usage qu’ils en font. Ces coûts incluent l’usure et la congestion ainsi que les coûts 
d’environnement et de sécurité d’utilisation des infrastructures.  

En réalité, il y a plusieurs problèmes pratiques liés à la mise en œuvre d’une tarification de coûts 
marginaux. Les coûts peuvent être difficiles à évaluer, notamment lorsque des effets externes sont 
concernés. Ainsi, au fur et à mesure que les coûts varient à travers les réseaux routiers et les réseaux 
ferroviaires, une tarification efficace requiert un degré beaucoup plus élevé de différenciation de prix 
que ce qui se fait habituellement. Par exemple, les taxes sur le carburant sont fondamentalement les 
mêmes sur l’ensemble du réseau routier, bien que les coûts d’utilisation du réseau ne soient pas les 
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mêmes dans des endroits différents et à des moments différents. L’utilisation d’une capacité routière 
ou ferroviaire encombrée aux heures de pointe devrait coûter plus cher. 

La technologie qui permet une facturation fine se développe rapidement et de nouvelles 
innovations, comme le péage par satellite peut faciliter un degré de différenciation de prix beaucoup 
plus élevé. En outre, plusieurs pays utilisent maintenant des systèmes pour taxer la congestion urbaine 
(par exemple Singapour, Londres et Stockholm) et pour taxer l’utilisation de parties séparées du 
réseau routier, en particulier par des poids lourds (par exemple l’Autriche, l’Allemagne et la Suisse). Il 
est clair que le public est beaucoup plus réceptif à de nouvelles structures de taxation lorsqu’il en retire 
des avantages concrets ou au moins y voit un moyen de résoudre des problèmes spécifiques.  

L’application de principes de tarification de coûts marginaux à des grandes installations implique 
souvent un prix relativement bas. C’est parce que les coûts d’usure marginaux sur une nouvelle 
installation sont en général faibles et, surtout à cause de sa probabilité de ne pas être encombrée, du 
moins au début. Facturer un prix élevé pour récupérer les coûts d’investissement amènerait rapidement 
les usagers à chercher d’autres routes, peut-être plus encombrées ou moins sures, en particulier si elles 
sont gratuites. Cela signifierait, à son tour, que la nouvelle installation est sous-utilisée.  

Si les gouvernements limitent la taxation des nouvelles infrastructures, ils doivent être d’accord 
pour accorder des subventions. Mais les taxes imposées pour couvrir le coût de la subvention a 
également des conséquences bien établies réduisant l’efficacité. Par exemple, les impôts sur le revenu 
changeront les compromis faits par les personnes entre le travail et les loisirs.  

Cette brève discussion commence seulement à révéler la complexité du défi d’identification de la 
tarification appropriée ; les gouvernements doivent essentiellement établir un équilibre entre les 
distorsions pouvant résulter des péages et des taxes sur les usagers d’une part et celles de l’imposition 
d’autre part. Si des péages routiers élevés devaient entrainer une sous-utilisation, le gouvernement 
ferait une erreur en donnant carte blanche à un exploitant privé pour appliquer des taxes. Cependant, 
si l’exploitant privé ne peut pas facturer autant qu’il lui semble nécessaire, le gouvernement doit être 
prêt à compenser la différence entre les coûts et les recettes. Par conséquent, les raisons de chercher 
une implication non gouvernementale doivent, une fois de plus, être dues à la recherche de 
l’efficience, contrairement à un désir de voir quelqu’un d’autre que le contribuable ordinaire supporter 
la totalité des coûts.  

Les gouvernements doivent prendre position sur la politique de tarification au moment où 
différents modèles de fourniture d’infrastructures sont conçus, notamment en matière d’impact de la 
tarification sur l’obtention d’une efficacité d’allocation relative.  

Ce que nous constatons aujourd’hui 

L’expérience internationale actuelle révèle une grande diversité d’utilisation des modèles 
précités. 

Lorsqu’il s’agit de routes, en termes de kilomètres, les systèmes extensifs qui existent dans la 
plupart des pays sont fournis surtout par des entreprises publiques utilisant les structures qui leur 
permettent le plus grand contrôle politique, sous forme de ministères et agences. Cependant, en 
particulier dans les pays développés, ils sont également soumis à une sous-traitance très basique de 
tâches distinctes.  

En même temps, l’utilisation de modèles alternatifs est aussi considérable. Selon une source 
(Financement des travaux publics, 2005), au niveau international au cours de la période 1985-2005, 
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389 projets routiers en PPP ont été financés et 375 de plus ont été programmés, ce qui représente au 
total plus de 380 milliards d’USD. Dans certains pays, une grande partie ou la totalité des réseaux 
autoroutiers nationaux a été confiée à des exploitants privés. Dans d’autres exemples, les réseaux sont 
exploités par des sociétés publiques ou à capitaux mixtes. La privatisation totale des routes les plus 
importantes n’a pas été tentée. 

Les infrastructures soumises à des PPP et à des concessions sont souvent des routes de très 
grande qualité qui offrent des services spéciaux comme un plus grand confort, des vitesses 
supérieures, moins de congestion et plus de sécurité. De nombreux PPP se concentrent sur des liaisons 
particulières, de grande notoriété, alors que de nombreuses concessions de réseaux impliquent le 
transfert d’infrastructures autoroutières créées avec un soutien public considérable.  

Le fait que ces modèles alternatifs ne représentent pas la majorité des kilomètres de route ne 
devrait pas minimiser leur importance – dans de nombreux cas ils fournissent des infrastructures clés 
dans des zones stratégiques importantes et véhiculent une grande partie de l’ensemble du trafic. Il 
existe des pays où les investissements routiers sont réalisés maintenant davantage par des sociétés 
privées que par des entreprises publiques. 

La plupart des routes ne sont pas soumises à une taxation directe et la plupart des pays de 
l’OCDE tirent davantage de recettes du secteur routier – notamment les taxes sur le carburant – qu’ils 
n’en dépensent dans celui-ci. Il existe quelques exceptions dans lesquelles toutes les recettes des 
routes ont une affectation spécifique.  

Un vaste choix de moyens est utilisé pour rémunérer les fournisseurs d’infrastructures, y compris 
les péages virtuels, les commissions de mise à disposition et le péage direct. Souvent, des moyens 
différents sont utilisés dans le même projet. Le péage direct implique en général des routes offrant des 
niveaux de services particuliers qui sont souvent accompagnées d’autres routes sans péage. Certaines 
dispositions de PPP et de décentralisation transfèrent la responsabilité du péage, même si 
habituellement les niveaux de prix sont réglementés ; dans d’autres exemples, les gouvernements 
collectent les péages et les transfèrent au fournisseur des infrastructures. Les efforts effectués pour 
établir un lien entre les taxes imposées aux usagers et les impacts spécifiques de l’utilisation de la 
route sont sporadiques bien que l’intérêt soit de plus en plus grand dans ce domaine et que les progrès 
technologiques créent de nouvelles opportunités.  

Il est courant de faire un emprunt privé, au niveau des concessionnaires comme des sociétés 
publiques. Les gouvernements cherchent aussi des moyens innovants d’accéder à un emprunt et à un 
investissement privés sans qu’il y ait nécessairement un lien avec la décentralisation ou 
l’externalisation. Par exemple, des outils de financement spéciaux comme les obligations peuvent être 
créés pour mobiliser des fonds privés pour un projet spécifique géré par le gouvernement, ce qui 
permet un flux de financement régulier à plus long terme. Ainsi, certains gouvernements étudient des 
moyens de taxer l’augmentation de valeurs foncières associées à de nouvelles infrastructures. Des 
recettes supplémentaires peuvent aussi résulter de la location du terrain pour des services annexes, 
comme les stations-services sur autoroutes ou le stationnement dans les gares. 

La fourniture d’infrastructures ferroviaires présente aussi une image variée dans le monde entier. 
L’expérience actuelle montre surtout trois options de gestion du service réseau. (1) De grandes 
organisations intégrant à la fois le transport et les infrastructures ; (2) des prestataires d’infrastructures 
et de services ferroviaires totalement séparés ; et (3) des prestataires de services qui paient pour 
accéder aux infrastructures détenues par ceux de la première catégorie. Il existe des exemples de 
fourniture d’infrastructures qui sont sous la responsabilité des ministères mais la plupart des pays de 
l’OCDE et du Forum international des Transports appliquent un certain degré de décentralisation. 
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Au niveau de la détermination du mode d’organisation du secteur ferroviaire il est essentiel de 
savoir dans quelle mesure il est orienté vers un fonctionnement commercial auto-financé ou vers une 
fourniture subventionnée de services ferroviaires reposant sur des avantages sociaux ou 
environnementaux. Il existe différentes combinaisons dans différents pays – en Amérique du Nord, par 
exemple, les voies ferrées pour le transport des marchandises sont fournies commercialement par des 
sociétés privées intégrées verticalement alors que les voies ferrées pour le transport des passagers sont 
subventionnées et fournies principalement par des entreprises publiques. Dans la plupart des pays où 
la séparation verticale est la norme, les entreprises publiques fournissent les infrastructures. Un pays 
comme le Royaume Uni utilise les services d’un fournisseur privé à but non lucratif suite à la ruine de 
son entreprise privatisée d’infrastructures de voies ferroviaires nationales. 

Les PPP sont également de plus en plus courants lorsqu’il s’agit du rail. Comme pour les routes, 
ils sont souvent utilisés pour fournir des services spéciaux particuliers, comme les lignes à grande 
vitesse ou les liaisons ville-aéroport. Les données concernant la période 1985-2005 ont révélé 133 PPP 
ferroviaires financés au niveau international et la planification de 142 PPP supplémentaires, soit au 
total plus de USD 270 milliards.  

Lorsqu’il s’agit du financement des rails, on suppose habituellement l’utilisation d’une certaine 
partie des redevances facturées aux usagers. Cependant, de nombreuses expériences ont été menées 
dans plusieurs pays pour savoir dans quelle mesure les coûts d’utilisation des infrastructures sont 
couverts par la facturation. Dans quelques cas en Europe, le prix facturé à l’usager ne couvre pas les 
coûts marginaux d’utilisation des infrastructures ce qui suggère potentiellement que les infrastructures 
ne sont pas suffisamment entretenues.  

Il est clair que l’utilisation de la décentralisation et de l’externalisation et d’un financement 
innovant varie considérablement dans le monde. Lorsqu’il s’agit des PPP, alors que ceux-ci sont 
devenus une partie standard du lexique de fourniture des infrastructures, leur rôle est loin d’être 
homogène dans différents pays. Alors qu’il existe de grandes différences parmi les pays de l’OCDE, 
les plus importantes concernent peut-être les pays en transition et les pays à revenus moyens et à 
faibles revenus. Entre 1985 et 2005, l’Afrique et le Moyen-Orient représentaient à peine plus d’1 % 
des projets routiers et ferroviaires financés, en valeur, alors que l’Amérique latine et les Caraïbes 
représentaient à peine plus de 8 %. Ces chiffres sont à comparer avec 54 % en Europe, 37 % en Asie et 
en Extrême-Orient et 19 % en Amérique du Nord.  

En conclusion  

Il n’est pas possible de fournir un plan d’action universel pour les modèles qui devraient être 
utilisés pour la fourniture des infrastructures de transport de surface ; on dispose d’un grand nombre 
d’options combinant différents modèles institutionnels et de financement et des solutions doivent être 
adaptées à chaque jeu de circonstances.  

Cependant, ce rapport identifie un nombre de principes et problèmes fondamentaux qui devraient 
être pris en compte par les gouvernements lorsqu’ils décident de répondre aux besoins en matière 
d’infrastructures. Parmi ces besoins, la conclusion s’impose que la poursuite de gains de rentabilité à 
long terme – compte tenu des coûts et avantages dans le sens socio-économique le plus large – devrait 
être au cœur du processus décisionnel.  
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